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> Un développement du parc logement im-
portant depuis environ quarante-cinq ans et 
une diversification en cours du parc de lo-
gements 

> Une offre de logement qui ne permet pas 
de répondre aux besoins et aspirations des 
nouveaux types de ménages venant s’implan-
ter sur la commune. 

> Le développement d’un parc locatif social in-
dispensable pour accueillir les populations les 
plus modestes. 

> Outre ces dynamiques positives observées, 
la commune de Bonifacio reste soumise à un 
marché immobilier très tendu (activité touris-
tique, résidences secondaires, faible taux de va-
cance, etc.)

> Une ville étape qui se traduit 
par un tourisme d’excursions 
et de passage

> Une destination 
touristique à vocation 
patrimoniale mais également 
balnéaire, de pleine nature et 
sportive

> Le développement d’un 
tourisme d’affaires pour 
allonger et désaisonnaliser 
l’offre touristique. 

> Bonifacio, une commune économiquement dépen-
dante du tourisme 

> Une bonne accessibilité à la fois aérienne et 
maritime.

> Le port de plaisance de Bonifacio comme poumon 
économique de la ville

L’évoLution et La composition démographique

L’évoLution et La composition du parc de Logements

L’activité touristique 

L’activité économique et L’empLoi L’activité agricoLe, La pêche et L’aquacuLture Les enjeux de déveLoppement

(Source: INSEE 2015)

> La commune de Bonifacio revêt 
un profil économique dynamique 
et attractif. Elle est le deuxième 
bassin d’emplois de la commu-
nauté de communes Sud Corse, 
après Porto-Vecchio. 

> Une forte représentation 
d’emplois saisonniers, plus pré-
caires et souvent occupés par 
des habitants ne résidant pas 
sur la commune à l’année. 

> L’importance du chômage au 
sein de la population active, en 
augmentation ces dernière an-
nées, illustre cette difficulté.

> Le développement de la com-
mune nécessite donc de déve-
lopper une économie pérenne à 
l’année afin d’attirer des popu-
lations permanentes.

> Une croissance démographique de la 
population permanente  continue depuis 
presque cinquante ans

> Une population vieillissante

> Une population multipliée par quatre en 
saison estivale

> Une population semi-permanente 
constituée de propriétaires de résidences 
secondaires et de saisonniers

> Une situation démographique à deux vi-
tesse qui constitue un réel enjeu en termes de 
développement, d’organisation territoriale et 
de fonctionnement urbain.

> Nécessité de développer à la fois l’écono-
mie locale à l’année mais également un parc 
de logements adapté à un profil de population 
plus jeune (de type jeune actif), peu présente 
sur le territoire par manque de loyers abor-
dables.

Composition de la population permanente

La typologie des visiteurs en fonction de la saison

Oliveraie et murs entrant dans la composition d’un jardin privé

Port de Sant’Amanza

La capitainerie

Paysage de fond de vallée pâturé où l’activité agricole reste importante

L’agriculture
> Une activité « identitaire » avec 
des produits labellisés et dotés 
d’une reconnaissance nationale, 
voire internationale.

> L’élevage occupe une place 
prépondérante dans le paysage 
local où près de 85% de la surface 
agricole utile est dédiée à l’élevage, 
le reste étant dédié aux cultures 
arboricoles, fruitières et viticoles.

> Le nombre des exploitations 
professionnelles agricoles est en 
augmentation, suggérant une pro-
fessionnalisation de la filière. 

> L’âge moyen de toutes les ex-
ploitations augmente mais les ex-
ploitations professionnelles sont 
majoritairement dirigées par de 
jeunes chefs d’exploitation.

> L’activité des exploitations se 
diversifie et nombreuses exploi-
tations associent l’élevage à la 
culture, l’agrotourisme ou à la vi-
ticulture.

> Les enjeux pour la pérenni-
sation de la filière agricole sont 
principalement : 
- L’accès aux terres, 
- Le morcellement des terrains 
agricoles,
- L’urbanisation des terre à plus 
forte potentialité
- Peu d’agriculteurs bonifaciens 
sont propriétaires des terres agri-
coles,
- Les conflits d’usage, notamment 
sur le Piale,
- L’absence d’un débouché com-
mercial pérenne en période hiver-
nale.

La pêche
> Les établissements de pêche 
en activité sont majoritairement 
portés par de jeunes exploitants 
(majoritairement entre 35 et 50 
ans), ce qui témoigne d’une filière 
assez dynamique. 

> Les entreprises sont toutes de 
très petites entreprises (TPE) et 
la pêche principalement artisanale.

L’aquaculture
> Site particulièrement adapté 
pour l’aquaculture : l’ostréiculture 
et les élevages marins. 

> Bonifacio accueille depuis 1987, 
dans le golfe de Sant’Aman-
za, une ferme marine reconnue 
comme une des pionnières en 
matière de poissons d’élevage en 
Corse. 

● La ville de Bonifacio : le point d’attrac-
tivité majeur de la commune
Points forts : pôle d’attractivité d’enjeu régional (concen-
tration d’emplois, de commerces et de services, patri-
moine historique), parcs de stationnement, forte densité 
du bâti
Points faibles : pas d’extension de la ville possible, sa-
turation de la circulation et des parcs de stationnement 
l’été, risques naturels (érosion et submersion marine), de 
nombreux bâtiments vétustes, les habitants qui quittent 
la ville pour la campagne.

● La présence de hameaux historiques à 
préserver en faveur du lien social et du 
patrimoine architectural
Points forts : le lien social, la qualité paysagère et pa-
trimoniale des hameaux
Points faibles : site en montagne avec peu de possibi-
lités d’extension (relief), espaces urbains excentrés de 
la ville.

● Le plateau : un espace propice au mitage ur-
bain qu’il convient de structurer 
Points forts : proximité à la ville, faible densité qui permet de 
préserver le paysage naturel et les corridors de déplacements 
des espèces faunistiques et floristiques, présence d’équipe-
ments structurants
Points faibles : mitage urbain du plateau, risque de conflit 
d’usage entre l’activité agricole et l’occupation résidentielle

● Musella : favoriser la mixité urbaine et fonc-
tionnelle du site
Points forts : activité économique, rééquilibrage des flux de dé-
placement, desserte assurée par deux routes départementales 
(D60 et D58). 
Points faibles : un manque de structure aux abords du site, pas 
de connexion avec l’agglomération

● Sant’Amanza : le Secteur d’Enjeu Régional
Points forts : espace d’Enjeu Régional (PADDUC), Son dévelop-
pement permettrait de rééquilibrer l’accès portuaire et de déve-
lopper l’activité nautique.
Points faibles : des enjeux environnementaux à prendre en 
compte.
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Les enjeux paysagers

Les enjeux natureLs Le tissu urbain : différentes entités pour divers enjeux

Les risques
> Une grande diversité des compo-
santes et ambiances paysagères 
terrestres

> Un littoral de côtes rocheuses et 
sableuses de 77 kilomètres depuis 
le golfe de Ventilègne jusqu’à celui 
de Rondinara

> Un réseau hydrographique 
particulièrement dense au sein des 
zones de massif et peu développé 
sur le plateau, au profit d’importants 
échanges souterrains sur ce dernier

> Une nécessité de préserver un 
patrimoine naturel et paysager et 
de maîtriser son développement, 
pour assurer à la fois la pérennité 
des lieux et sites emblématiques 
du territoire et le maintien d’une vie 
locale pérenne et permanente.

> Un potentiel énergétique im-
portant, dont le développement de-
vra cependant être maîtrisé au regard 
des caractéristiques paysagères et 
écologiques des différentes entités 
du territoire

> Le plateau bonifacien représente 
sans doute un secteur privilégié pour 
le développement de demain. S’il 
n’est pas l’espace le moins intéres-
sant de la commune, il est probable-
ment le moins contraint sur le plan 
écologique ou paysager.

L’un des enjeux du PLU résidera dès lors dans la recherche 
d’un équilibre à trouver entre urbanisation, pré-
servation des espaces agricoles et naturels, pré-
servation de la trame paysagère rurale ancienne et 
protection du grand paysage.

Ligne de crêtes rocheuses

La Citadelle Etang de Balistra 

Iles de Lavezzi

Réserve naturelle de Tre Padule de Suartone Le Plateau

> Une prédominance de la végétation 
de maquis et de boisements

> Des espaces agricoles principalement 
concentrés sur le plateau et le long de 
la RN198

> Des zones humides continentales 
disséminées sur l’ensemble du territoire 
communal

> Un espace maritime prégnant avec un 
chapelet d’îles préservées à l’état natu-
rel, à l’exception de l’île habitée de Ca-
vallo

> Une façade littorale et des zones 
humides qui concentrent les enjeux 
écologiques majeurs

> Des espaces agricoles ouverts à 
maintenir pour l’activité et les milieux 
naturels qu’ils permettent de préserver

> Un équilibre à trouver sur le piale 
entre urbanisation, milieux naturels 
et agricoles

> Des milieux agricoles riches, néces-
sitant le maintien d’une activité agro-
pastorale

> Des espaces urbanisés potentielle-
ment favorables à la biodiversité or-
dinaire et patrimoniale du fait de par-
celles comportant des espaces verts en 
grande superficie

> Des enjeux de préservation centrés sur la richesse écologique de ces espaces, favorable 
à de nombreuses formations végétales d’intérêt européen ainsi que de nombreuses espèces 
prioritaires et patrimoniales 

> Une trame bleue concentrée sur les réseaux hydrographiques, les zones humides en pas 
japonais, la façade littorale avec les étangs littoraux et l’espace marin

La présence d’une nature ordinaire et remarquable au sein du Piale est favorisée par 
l’existence de plusieurs espaces de nature en milieu urbain (parcs et jardins notam-
ment), de zones humides et d’espaces agropastoraux en limite d’urbanisation, peu re-
présentées à l’échelle communale et intéressantes pour certaines espèces de milieux 
ouverts notamment. Cette mosaïque engendre une matrice écologique d’ensemble qu’il 
s’agit de concilier avec le développement urbain.

La commune est composée de 
plusieurs grands tissus bâtis :

> Le paysage urbain de 
la haute ville
 
La ville génoise constitue le tis-
su bâti le plus dense. Ce patri-
moine architectural et urbain 
représente aujourd’hui un vaste 
chantier de réhabilitation et de 
restauration.

> La Marine 
La Marine et le quai nord pré-
sentent un tissu bâti dense res-
pectivement du XIXème siècle et 
de la fin du XXème siècle. Des 
projets récents de requalification 
urbaine ont permis de revaloriser 
ces secteurs.

> À l’arrière-port
L’espace est largement occupé 
par des parcs de stationnement. 
Ce secteur, qui constitue l’en-
trée de ville, ne présente pas de 
structure cohérente. Il constitue 
un enjeu majeur de recomposi-
tion urbaine et de requalification 
des espaces publics au bénéfice 
du renforcement de l’attractivité 
de la ville de Bonifacio.

> Le Plateau
Le tissu bâti y est peu dense et 
s’étend jusqu’au littoral sud de 
manière diffuse. Ce tissu bâti 
dilaté a une vocation unique-
ment résidentielle. Cette dyna-
mique d’urbanisation récente 
s’implante en s’inscrivant au 
sein des entités agricoles et na-
turelles. 

> Les hameaux 
Il s’agit de petits groupes d’ha-
bitat rural ancien situés dans 
le secteur montagnard. L’enjeu 
est d’assurer la préservation 
des caractéristiques architectu-
rales traditionnelles au sein des 
hameaux historiques.

> L’Île de Cavallo 
Elle est la seule île de l’archipel 
des Lavezzi à être urbanisée. A 
l’origine conséquente mais en-
cadrée, l’urbanisation de Ca-
vallo a progressivement cédé 
le pas à un développement peu 
maîtrisé. Marquée par une vo-
cation touristique, notamment 
de luxe, l’île de Cavallo est, de 
surcroit, située au sein de nom-
breux périmètres de protections 
environnementales. 

> Bonifacio est identifiée au sein du Dossier Dépar-
temental des Risques Majeurs du Sud de la Corse 
(DDRM 2A en date de 2012) comme étant concer-
née par le risque naturel inondation, mouvements 
de terrain, feux de forêts et sismicité.

> En tant que commune littorale, elle est 
également soumise à l’aléa érosion et 
submersion marine. D’autres aléas sont 
également présents tel l’aléa inondation 
par remontée de nappes.

> Un trait de côte relativement stable, mais pré-
sentant localement des fragilités, en particulier à 
l’embouchure du Golf de Ventilègne et à Balistra

> Une roche calcaire très friable sur le plateau 
bonifacien, particulièrement instable aux abords 
du littoral (mouvements de terrain aggravés par 
l’érosion éolienne et marine)

 > Des risques inondation limités au 
bassin versant du Francolu et au Vallon 
de Saint-Julien pouvant être renforcés 
en période hivernale par un affleurement 
de la nappe  et des points bas sensibles 
aux remontées de nappes

> Une végétation subforestière parti-
culièrement combustible

Cartographie des aléas éboulements rocheux et ravinements
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1

2

3

orientation n°1: vaLoriser Le paysage remarquabLe 
et ordinaire

orientation n°1 : affirmer La pLace de 
L’activité touristique

orientation n°4 : favoriser Les énergies 
renouveLabLes

orientation n°1 : assurer L’accueiL des nouveaux 
habitants d’ici 2035

orientation n°4 : réorganiser Le fonction-
nement LocaL en rééquiLibrant La LocaLisa-
tion des services et des équipements

orientation n°3: préserver Les espaces natureLs, agricoLes 
et forestiers

orientation n°2: anticiper et réduire Les risques 
du territoire

orientation n°2 : favoriser Le déveLoppement 
de La pêche et du nautisme

orientation n°5 : déveLopper et faire 
connaitre L’agricuLture LocaLe

orientation n°2 : déveLopper L’offre Locative du 
territoire

orientation n°3  : déveLopper L’activité 
industrieLLe, artisanaLe et commerciaLe

orientation n°3: garantir La quaLité du cadre de vie

orientation n°4 : vaLoriser et préserver Le patrimoine bâti 
historique

Assurer 
lA préservAtion 
environnementAle 
de BonifAcio 
en tenAnt compte 
des enjeux liés 
à lA fréquentAtion 
touristique

conforter 
lA quAlité de vie 
BonifAcienne tout 
en AnticipAnt 
lA croissAnce 
démogrAphique 
d’ici 2035 

développer 
l’activité économique 
de mAnière équiliBrée 
dAns le temps 
et l’espace 

> En affirmant sa place de bi-pôle urbain secondaire avec Porto-Vecchio
> En ajustant les surfaces constructibles en fonction des besoins futurs 
> En équilibrant la répartition et les typologies de logements sur le territoire
> En adaptant les besoins en équipements collectifs

> En préservant les cônes de vue sur les paysages remarquables
> En assurant une bonne gestion des secteurs mixtes, tels que le piale
> En tenant compte des espaces remarquables et proches du rivage

> En valorisant les découvertes dans les secteurs archéologiques
> En favorisant les projets de réhabilitation des bâtiments patrimoniaux vacants 

> En tenant compte des zones inondables et des risques de submersion marine
> En limitant le risque « incendie »
> En anticipant les risques « érosion » et « mouvement de terrain »

> En limitant leur consommation foncière
> En identifiant et protégeant les réservoirs de biodiversité 
> En maintenant les coupures d’urbanisation pour préserver les continuités écologiques
> En étant les garants des périmètres de protection de portée nationale et locale
> En préservant les espaces dédiés à l’activité agricole et plus particulièrement les espaces à 
fort potentiel agronomique

> En préservant l’activité de pêche
> En créant une nouvelle aire de carénage et une nouvelle capitainerie au 
niveau de Sant’Amanza et en confortant le port de la Marine

> En identifiant des secteurs privilégiés pour l’implantation de 
dispositifs de production d’énergie verte

> En développant un projet agricole d’intérêt général

> En complétant l’offre en hébergement marchand 
> En développant le tourisme vert 
> En développant l’activité nautique
> En requalifiant l’accès à la Haute-Ville et aux plages

> En favorisant l’accueil de nouvelles entreprises et le maintien des 
structures existantes
> En diversifiant l’économie locale
> En assurant aux populations une offre commerciale adaptée à leurs 
besoins

> En structurant le secteur Musella - Sant’Amanza comme pôle ur-
bain secondaire
> En confortant la ZA Musella et son caractère mixte
> En développant le secteur de Sant’Amanza autour du port  
> En recalibrant certaines voies locales
> En favorisant les liaisons douces entre les hameaux et la ville

> En ciblant des secteurs stratégiques  
> En proposant une offre locative à destination des saisonniers  
> En tenant compte des personnes en situation précaire

> En continuant les actions de renouvellement urbain au niveau de la Haute Ville  
> En limitant le mitage urbain et le développement linéaire de l’urbanisation
> En préservant la qualité paysagère des espaces urbanisés du territoire bonifacien
> En proposant des espaces publics et des promenades piétonnes de qualité au niveau de la ville
> En proposant une densité urbaine en cohérence avec l’identité des différents secteurs de la commune
> En développant les communications numériques sur le territoire

Le site de Montlaur

Le Mont de la Trinité La Tour de Sant’Amanza Le Golfe de Ventilègne
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